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Le développement durable doit dorénavant être pris en compte dans les projets des
collectivités. Face à cette nécessité, les collectivités locales sont soutenues et conseillées par
des institutions comme le Conseil général, les services de l'Etat, le CAUE...

Dans ce contexte et dans le cadre de la 2ème charte départementale pour l'environnement, la
Direction départementale de l'équipement, en partenariat avec le Conseil général et le CAUE,
réalise des fiches numériques sur l'urbanisme et le développement durable. Celles-ci sont
téléchargeables dans la rubrique Urbanisme et développement durable du site Internet de la
DDE.

Consultez les fiches
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"http://www.eure-et-loir.developpement-durable.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=173"

